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Chères lectrices, chers lecteurs, très chers clients,

Votre numéro de novembre consacre sa Une à la retraite complémentaire

Les partenaires sociaux qui gèrent l'Agirc-Arrco ont conclu un accord qui 
entraînera des modifications des paramètres du régime de retraite 
complémentaire des salariés du secteur privé pour les quatre prochaines 
années.

Au travers du Dossier du mois, une question se pose : SCPI doit encore investir ?  

Depuis la fin du mois de juillet, environ vingt SCPI ont réduit le prix de leurs parts. La question qui se 
pose est de savoir s'il est judicieux d'attendre avant d'investir dans les SCPI ou s'il existe déjà des 
opportunités à saisir. Votre magazine se propose d'examiner la situation à ce sujet.

Enfin, un éclairage est réalisé à propos des frais liés aux placements financiers

Il est utile de comprendre la nature des prestations rémunérées par ces frais et comment ces derniers 
peuvent impacter la performance des investissements sur le long terme.                                                           
Panorama des différentes catégories de frais qui peuvent s'appliquer.

Merci pour votre fidélité et pour votre confiance.
Bonne lecture !

Stéphane Baudin
Président

Décernés sur le fondement de la base 
renommée de  données de fonds renommées 
et la méthodologie quantitative exclusive de 
Refinitiv Lipper, les Lipper Fund Awards 
reflètent une évaluation de la performance 
véritablement indépendante et sans 
compromis.

Refinitiv Lipper Fund Awards, ©2023 Refinitiv. 
All rights reserved. Used under license.

https://www.quantalys.com/Fonds/551167
https://www.lipperfundawards.com/Awards/France/2023/Fund
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RETRAITE  
COMPLÉMENTAIRE  
CE QUI ATTEND 
LES SALARIÉS
Les partenaires sociaux, gestion-
naires de l’Agirc-Arrco, ont conclu un 
accord qui modifie, pour les quatre 
prochaines années, des paramètres 
importants du régime de retraite 
complémentaire des salariés du privé. 

PLACEMENTS  
FINANCIERS 
LES PRINCIPAUX 
FRAIS DÉCRYPTÉS
Sur la durée de votre investissement, 
les frais peuvent entamer la perfor-
mance de vos placements. Explica-
tions sur les différentes couches de 
frais qui existent.
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PLACEMENTS  
IMMOBILIERS 
UNE NOUVELLE DONNE 
POUR LES SCPI
Depuis la fin du mois de juillet, une 
vingtaine de sociétés civiles de pla-
cement immobilier ont baissé leurs 
prix de parts. Le point sur la situation, 
dictée par la remontée des taux d’in-
térêt.

page 11votre patrimoine
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RETRAITE COMPLÉMENTAIRE 
CE QUI ATTEND LES SALARIÉS

à la une

(1) Medef, CPME, U2P, CFDT, CGT, FO, CFTC, CFE-CGC
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1ER DÉCEMBRE 2023 

SUPPRESSION DU BONUS-MALUS POUR LES NOUVEAUX RETRAITÉS 
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1ER JANVIER 2024

UNE SECONDE PENSION COMPLÉMENTAIRE POUR CERTAINS « CUMULARDS »

1ER AVRIL 2024
FIN DU MALUS POUR TOUS LES RETRAITÉS 

Valeur d’achat du point Agirc-Arrco 
 (à partir du 1er janvier 2024)

Valeur de service du point Agirc-Arrco  
(depuis le 1er novembre 2023)

19,6321 euros

1,4159 euro
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PLACEMENTS IMMOBILIERS 
UNE NOUVELLE DONNE 
POUR LES SCPI
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De nouveaux ajustements à la baisse de prix  
de parts de SCPI sont encore possibles
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◊	 J'AI	DES	SCPI	DONT	LE	PRIX	DE	PART	A	BAISSÉ

◊	 JE	N'AI	ENCORE	JAMAIS	INVESTI
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PLACEMENTS FINANCIERS 
LES PRINCIPAUX  
FRAIS DÉCRYPTÉS

éclairage
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Avant de souscrire, il faut prêter attention aux 
frais sur versements et aux frais de gestion

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/lexique-simulateurs-et-outils-pratiques/nos-simulateurs/quel-est-limpact-des-frais-sur-le-rendement-annuel-espere-de-mon-placement
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/lexique-simulateurs-et-outils-pratiques/nos-simulateurs/quel-est-limpact-des-frais-sur-le-rendement-annuel-espere-de-mon-placement


• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2022 imposables en 2023) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
18.191  €

revenu net imposable 
16.372  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,52 €
(Taux horaire brut au 1er mai 2023)

Inflation : +4,9%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(septembre 2023)

RSA : 607,75  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,2%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 2ème trimestre 2023

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2023)

Taux de rémunération : 3% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2023

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2022)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4159 € (au 01/11/2023) IRCANTEC : 0,51621 € (au 01/01/2023)

• Immobilier
Loyer : 141,03 points (+3,49%)

Indice de référence (IRL)  3ème  trimestre 2023
Loyer au m2 : 13 €

France entière (SeLoger novembre 2023)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.164 €  
(novembre 2023 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.733 € (novembre 2023 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 4,30%  (7 novembre 2023 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2023)

Taux légal des créances
des particuliers : 6,82%

Taux légal des créances
des professionnels : 4,22%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (novembre 2023)

Prêts à taux fixe :  
4,31% (moins de 10 ans)

5,65% (10 à 20 ans)
5,91% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,39%

Prêts-relais : 5,96%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (novembre 2023)

Montant inférieur à 3.000 € : 22,07%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,44%

Montant supérieur à 6.000 € : 7,01%
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Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chiffrées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 

www.id-am.fr
83, boulevard Malesherbes

75008 PARIS

Contact Mag
Stéphane Baudin, Président,

contact@id-am.fr
01 80 48 80 35

http://www.opatrimoine.fr
mailto:evincent%403aopatrimoine.com?subject=contact
mailto:http://www.id-am.fr?subject=
mailto:contact%40id-am.fr?subject=



